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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA RÉUNION 

 
 

 Saint-Denis, le                     2013 
 
  
 
 
 
 
 
Réf : AT/LL 
Objet : Signature de convention individuelle dans un réseau de soins 
 
 
Mon Cher Confrère, 
 
Il nous a été rapporté que vous auriez adhéré a un réseau de soins dentaires ne 
respectant pas notre Code de Déontologie (en particulier le libre choix du patient) et 
conseillant puis orientant ses adhérents vers les praticiens signataires de ces 
conventions sur des critères tarifaires sans tenir compte des données purement 
médicales. 
 
Le Conseil Départemental de lʼOrdre, soucieux des dérives que ces plates formes 
peuvent générer en terme de détournement de patientéle, vous rappelle que vous avez 
lʼobligation, selon lʼarticle R4127-247 du Code de Déontologie de soumettre au Conseil 
de lʼOrdre tout contrat que vous souhaitez conclure dans le cadre de votre exercice. 
 
Le défaut de présentation dʼun contrat ou dʼune convention vous expose à des 
poursuites devant la Chambre Disciplinaire de Première Instance. 
 
Nous vous prions de recevoir, Mon Cher Confrère, lʼexpression de nos sentiments 
confraternels les meilleurs. 
 
 
 
Le Président, 
 
 
 
Dr Andre Richard MARGUIER 
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CODE DE DEONTOLOGIE     RAPPEL   

 

Article R4127-209 

Le chirurgien-dentiste ne peut aliéner son indépendance professionnelle de quelque 
façon et sous quelque forme que ce soit. 
 

Article R4127-210 

Les principes ci-après énoncés, traditionnels dans la pratique de l'art dentaire, s'imposent à 
tout chirurgien-dentiste, sauf dans les cas où leur observation serait incompatible avec une 
prescription législative ou règlementaire, ou serait de nature à compromettre le fonctionnement 
rationnel et le développement normal des services ou institutions de médecine sociale.    
Ces principes sont : 
 
  Libre choix du chirurgien-dentiste par le patient ; 
  Liberté des prescriptions du chirurgien-dentiste ; 
  Entente directe entre patient et chirurgien-dentiste en matière d'honoraires ; 
  Paiement direct des honoraires par le patient au chirurgien-dentiste. 
 
Lorsqu'il est dérogé à l'un de ces principes pour l'un des motifs mentionnés à l'alinéa premier 
du présent article, le praticien intéressé doit tenir à la disposition du conseil départemental et 
éventuellement du Conseil national de l'ordre tous documents de nature à établir que le service 
ou l'institution auprès duquel le praticien exerce entre dans l'une des catégories définies audit 
alinéa premier et qu'il n'est pas fait échec aux dispositions de l'article L. 4113-5. 
 

Article R4127-247 
L'exercice habituel de la profession dentaire, sous quelque forme que ce soit, au service d'une 
entreprise, d'une collectivité ou d'une institution de droit privé doit, dans tous les cas, faire 
l'objet d'un contrat écrit.  Tout projet de convention ou renouvellement de convention avec un 
des organismes prévus au paragraphe précédent en vue de l'exercice de la profession dentaire 
doit être préalablement soumis pour avis au conseil départemental intéressé. Celui-ci vérifie sa 
conformité avec les prescriptions du présent code de déontologie ainsi que, s'il en existe, avec 
les clauses obligatoires des contrats types établis par le Conseil national de l'ordre soit en 
accord avec les collectivités ou institutions intéressées, soit conformément à des dispositions 
législatives ou réglementaires. La copie de ces contrats ainsi que l'avis du conseil 
départemental doivent être envoyés au conseil national.  Le chirurgien-dentiste doit affirmer par 
écrit et sur l'honneur qu'il n'a passé aucune contre-lettre relative au contrat soumis à l'examen 
du conseil.  Il est du devoir du chirurgien-dentiste, avant tout engagement, de vérifier s'il existe 
un contrat type établi par le Conseil national de l'ordre dans les conditions précisées au 
deuxième alinéa du présent article et, dans ce cas, d'en faire connaître la teneur à l'entreprise, 
la collectivité ou l'institution avec laquelle il se propose de passer contrat pour l'exercice de sa 
profession.  Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux chirurgiens-
dentistes placés sous le régime d'un statut arrêté par l'autorité publique. 
 

Article R4127-248 
Les chirurgiens-dentistes sont tenus de communiquer au Conseil national de l'ordre par 
l'intermédiaire du conseil départemental les contrats intervenus entre eux et une administration 
publique ou une collectivité administrative. Les observations que le conseil national aurait à 
formuler sont adressées par lui au ministre dont dépend l'administration intéressée. 


